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Avis aux Actionnaires 
 

Le Conseil d’administration de la SICAV Allianz Global Investors Fund (la « Société ») a décidé des modifications suivantes, 
qui entreront en vigueur le 1er avril 2013 : 
 
- Les passages suivants des « Principes d’investissement » figurant dans la notice d’information du Compartiment 

« Allianz Income and Growth » seront modifiés comme suit : 
 

c) Sous réserve, notamment, des dispositions du point k), jusqu’à 70 % des actifs du Compartiment peuvent être investis en obligations 

convertibles et , en obligations à bons de souscription et en droits de conversion et d'option sur obligations convertibles. 
 
- La commission de gestion et d’administration centrale des Catégories d’actions P/PT du Compartiment « Allianz 

German Equity » sera portée à 1,25 % par an. 
 
- Le 1er avril 2013 (ou date avoisinante), RCM Capital Management LLC fusionnera avec Allianz Global Investors U.S. LLC. 
 
Les Actionnaires en désaccord avec la modification peuvent demander le rachat de leurs actions, sans frais, jusqu’au 31 
mars 2013. 
 
Le Prospectus daté de février 2013 peut être consulté ou obtenu gratuitement par les Actionnaires au siège social de la 
Société ainsi qu’auprès des Agents d’information au Luxembourg (State Street Bank Luxembourg S.A.) et en République 
fédérale d'Allemagne (Allianz Global Investors Europe GmbH) à la date d’effet du prospectus. 
 
Senningerberg, février 2013 
 
Par ordre du Conseil d’administration 
Allianz Global Investors Luxembourg S.A. 


